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Texte de la question

Mme Marie Lebec alerte Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur le changement
récent de délégation concernant le para-escrime. Effectif depuis le 1er janvier 2026, le para-escrime,
précédemment délégué à la Fédération française handisport (FFH), est désormais confié à la Fédération
française d'escrime (FFE), en cours de saison sportive et à quelques mois seulement du début des qualifications
pour les prochains jeux Paralympiques. L'objectif d'une fédération unique rassemblant tous les athlètes valides
et para-athlètes constitue, à terme, une perspective positive et cohérente pour le développement d'une pratique
inclusive. Cependant, la rapidité de ce transfert suscite de vives inquiétudes parmi les para-athlètes et tout
particulièrement les plus jeunes. Il risque en effet de perturber la continuité des entraînements en cours,
l'accompagnement médical et social spécifique ; la préparation aux grandes compétitions internationales à venir,
au premier rang desquelles les jeux Paralympiques ; et, pour les jeunes sportifs du pôle France, l'équilibre déjà
fragile entre projet sportif de haut niveau, parcours scolaire/universitaire et vie personnelle. Face à ce constat,
elle l'interroge sur les mesures concrètes mises en place par le ministère et les deux fédérations pour garantir
une transition efficace et pour préserver la performance et le bien-être des athlètes paralympiques français dans
cette période décisive.
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